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« Sauvons la Recherche »… ou lʼUniversité

Une quarantaine dʼuniversités sur nos
quatre-vingt-cinq sont fortement pertur-
bées, voire bloquées, par les mouvements

étudiants – une situation que les Français sont
habitués à prendre très sérieusement. Mais où
sont réellement les pierres dʼachoppement ?
Pour mieux le saisir, on peut se reporter aux
débats de lʼUniversité dʼautomne de lʼassociation
« Sauvons la Recherche » qui sʼest déroulée
début octobre. Cette association, majoritairement
composée de chercheurs du public et dʼensei-
gnants-chercheurs, accompagne de près les
réflexions sur le système français de recherche et
dʼenseignement supérieur, en particulier depuis
les États généraux de la recherche quʼelle avait
animés en 2004. Ses débats sont très ouverts,
reflètent largement les points de vue du monde
académique et se veulent (se voudraient ?) 
salutairement constructifs.

Au cours de cette Université dʼautomne, des cri-
tiques tous azimuts nʼont pas manqué 
sur la « Loi Pécresse », dite « Loi sur lʼautonomie
des universités », votée le 20 août dernier, et sur
les perspectives budgétaires 2008 présentées
directement  par la ministre. Dans cet éditorial,
nous nous contenterons de souligner deux cli-
vages entre la loi et ceux quʼelle veut organiser.

Le premier clivage est mis en évidence par la
violence qui accueille tout ce qui peut res-

sembler à une présence de lʼentreprise
dans lʼuniversité, même quand elle vien-
drait apporter des financements au sou-

tien de professeurs ou à la recherche
universitaire : « À bas le capital ! »
est alors en pleine actualité. On
 pourrait espérer que des mécanis -
mes de contrôle des dérives soient
proposés, mais non, cʼest lʼopposi-
tion de principe, cʼest lʼidéologie :
« Entreprise, à la porte ! » Les chi-
mistes, comme naguère, ne peu-

vent quʼêtre atterrés devant ces
positions, eux qui vivent tant de rela-
tions stimulantes et équilibrées avec

lʼindustrie. Consternation aussi quand on réalise
que sur dʼautres sujets, les mêmes, que pourtant
lʼentreprise rebute, réclament le rapprochement-
fusion des grandes écoles et de lʼuniversité – une
contradiction quʼil faudrait bien résoudre.
Mauvaises analyses : il faut tout de même obser-
ver lʼintérêt des employeurs pour les diplômés des
unes ou des autres et prendre acte des compor-
tements des étudiants par rapport à lʼinscription
dans les matières scientifiques ; tout le monde
ne partage pas la phobie de lʼentreprise. 

Le deuxième clivage concerne les relations entre
universités et organismes de recherche (pour
nous chimistes, il sʼagit du CNRS), interpellées
par le concept (même sʼil est encore flou) dʼauto-
nomie des universités mis en avant par la loi.

Depuis que cette notion est dʼactualité, on trouve
dans les rassemblements dʼuniversitaires qui nʼen
nʼavaient pas la tradition, beaucoup plus dʼavo-
cats du rôle des organismes de recherche dans
lʼuniversité. La sourde rivalité qui conduisait,
après avoir recherché lʼappui du CNRS pour lʼac-
tivité des laboratoires de lʼuniversité, à lʼévacuer
dans les discussions politiques semble soudain
se modifier. Du « je tʼaime, moi non plus », on arri-
verait presque au « touche pas à mon pote ! »
Quʼon se rappelle, cʼétait hier, le dicton « les uni-
versités ne sont pas organisées pour gérer effica-
cement la recherche », largement accepté en
privé, était gommé des propos officiels, politique-
ment nié. Les universités ont su accréditer lʼidée
que cʼest bien elles qui devaient être en respon-
sabilité première pour la recherche fondamentale
« comme dans tous les pays, nʼest-ce pas ? »
Pourtant en pratique, il leur fallait bien lʼaide du
CNRS pour se positionner dans le cadre scienti-
fique national et international. Mais leurs affirma-
tions ont été entendues : aujourdʼhui, la « Loi
Pécresse », après le « Pacte pour la Recherche »
de 2006 bouleverse le rôle des organismes –
cʼest lʼANR (Agence Nationale pour la
Recherche) qui affecte une part importante des
crédits de recherche et devient capable de façon-
ner la politique scientifique ; cʼest aussi lʼAERES
(Agence dʼÉvaluation de la Recherche et de
lʼEnseignement) qui vient retirer au CNRS une
grande part de son rôle dans lʼévaluation des
laboratoires et des personnels. La création de ces
agences oblige clairement à une refondation du
CNRS. Ceci nʼest pas négatif en soi, on pourra
même peut-être sʼen féliciter ; mais du coup, les
universités se voyant bientôt autonomes, seules
en face dʼelles-mêmes, sont prises de vertiges. Il
est vrai que lʼautonomie nʼa de sens que pour des
établissements bien organisés, bien administrés...
un autre monde. Ces traumatismes nous rappro-
cheraient-ils dʼune vision partagée entre cher-
cheurs et enseignants-chercheurs sur lʼéquilibrage
des activités entre recherche et enseignement ?
Tout nʼest tout de même pas négatif.

La belle et impertinente émission de France
Inter, « Là-bas, si jʼy suis », faisait parler ce 
16 novembre de manifestations des étudiants,
une étudiante extrêmement brillante, enthou-
siaste et convaincante… jusquʼau moment où
lʼon pouvait noter quʼelle débitait le même dis-
cours que ses prédécesseurs dʼune autre
époque : horreur du privé (le capital), de lʼutilité
des diplômes (on est simplement là pour per-
mettre à chacun de se cultiver). Il est vrai que
ces propos sont dʼune étudiante, pas du corps
enseignant. Tout de même, ils interrogent.

Peut-on espérer voir un jour un « principe de 
réalité » prendre pied dans notre université ?
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